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Monsieur le Préfet,

Veuillez trouver en pièce jointe mon argumentaire contre le projet d'installation
d'une porcherie industrielle par le GAEC de la Hautefeuille à La Chapelle d'Armentières 
et Erquinghem-Lys.
Respectueusement.

Yves WAMBRE 

Pièces jointes :

Argumentaire.pdf 30 octets
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Monsieur le Préfet,

Ce courrier est le second car, après avoir réagi rapidement à l’information selon laquelle 
une projet d’installation d’une porcherie industrielle verrait le jour sur la commune 
d’Erquinghem-Lys, j’ai pris le temps de consulter la demande d’enregistrement formulée 
par le GAEC de la Hautefeuille.

Alors que le Président de la République réaffirme son vœu d’unité face à «  la grande 
bascule », il exorte les français à changer de mode de consommation non seulement sur le 
plan de l’énergie mais aussi sur le plan écologique. 

C’est sur ce plan que j’ai bâti mon argumentaire autour de plusieurs problématiques : 

Problématique de l’eau :

La future installation devrait pomper annuellement 5 627,5 m 3 d’eau pour 
les porcs et le lavage des installation. ( document cerfa paragraphe 7 )
Sachant qu’une personne consomme en moyenne par an 53,1 m³ d’eau cela représente 
la consommation annuelle de 106 personnes environ 
Source : rapport de l'Observatoire des services publics d'eau et d'assainissement (Eaufrance et
SISPEA) 2021 sur les données 2019

Le dossier mentionne ( page 96 ), je cite :
« Les eaux pluviales récoltées des toitures des bâtiments du site seront récupérées par 
des gouttières, pour ensuite être évacuées vers la parcelle située à l’Est du site par des 
tranchées d’infiltration.
Les 3 746,46 m3 d’eau recueillis par an seront évacués vers la parcelle ZE 36. » 
Pourquoi ne pas utiliser cette eau ?
Cela couterait moins cher que le création d’un puits pour l’exploitant.
A moins que ce dernier ne prenne pas le risque d’une pénurie d’eau due aux sécheresses 
annoncées ? 

La consommation d’eau annoncée ne prend pas en compte le réchauffement climatique qui 
va obliger le future propriétaire, s’il se préoccupe comme il l’affirme du bien-être de ses 
animaux, à utiliser des brumisateurs comme l’indique un éleveur porcin de Verlinghem dans 
un article de la Voix du Nord du 19 juillet 2022.
Je cite : 
« Pour faire baisser le thermostat, il faut arroser les truies et les murs avec de l’eau, et ventiler 
l’espace avec un système de refroidissement. » 
Un système vorace en eau.

https://www.lavoixdunord.fr/1207822/article/2022-07-19/verlinghem-eleveur-porcin-
olivier-fagoo-tente-de-limiter-les-pertes-liees?

https://www.lavoixdunord.fr/1207822/article/2022-07-19/verlinghem-eleveur-porcin-olivier-fagoo-tente-de-limiter-les-pertes-liees
https://www.lavoixdunord.fr/1207822/article/2022-07-19/verlinghem-eleveur-porcin-olivier-fagoo-tente-de-limiter-les-pertes-liees


A ce jour, 93 départements concernés par une restriction au-delà de la vigilance, sur au 
moins une partie du territoire : 2 en alerte ( dont le Pas de Calais ), 12 en alerte renforcée 
et 79 en crise ( dont le Nord ). Paris, la Seine-Saint-Denis, et les Hauts-de-Seine sont en 
vigilance.

 La Préfecture du Pas-deCalais a annoncé avoir réhaussé d’un cran la surveillance 
sécheresse des bassins de la Lys, de la Marque et de la Deûle. 
Des restrictions sont mises en place pour éviter « une crise » qui pourrait arriver « dès 
octobre ». ( voir article de la voix du nord du 12 août 2022 ).



Face à cette catastrophe écologique  ( les spécialistes en météorologie ont annoncé que 
2020 serait l‘année la plus fraiche d’ici à 2050 et que les incendies se multiplieraient ), le 
gouvernement incite les français à être économe.
Le président de la république Emmanuel Macron a parlé de « grand basculement » ce qui 
signifie qu’il va falloir revoir nos modes de vie et de consommation et notamment réduire 
notre consommation de viande grande consommatrice d’eau.

Problématique de la qualité des sols : 
cela rejoint la problématqiue de l’eau par infiltration des effluents.

En ce qui concerne la pollution des sols, Les Hauts-de France sont bien plus exposés 
qu’ailleurs en france ( Article Voix du Nord du 16 septembre 2022 )

https://journal.lavoix.com/lavoixdunord#VDN/VDN/web,2022-09-16,24ARMENTIE|
VDN,2022-09-16,24ARMENTIE,1|6

L’article précise que :
•  51 % de la population de la région sont exposés à des sols non conformes et même

65 % dans le Nord ( contre 46 % à l’échelle nationale ).
• 22 % des communes sont situés sur des sites classés ICPE ( Installations classées 

pour la protection de l’environnement ) contre 10 % des communes françaises.

Erquinghem-Lys



Problématique de la qualité de l’air :

• Emission  d’ammoniac :
L’ammoniac ( NH3 ) est lié essentiellement aux activités agricoles (volatilisation lors des 
épandages et du stockage des effluents d’élevage et épandage d’engrais minéraux).
 
C’est un gaz irritant qui possède une odeur piquante et qui brûle les yeux et les poumons. Il
s’avère toxique quand il est inhalé à des niveaux importants, voire mortel à très haute dose.
Il provoque une eutrophisation et une acidification des eaux et des sols. C’est également un
gaz précurseur de particules secondaires. En se combinant avec d’autres substances il 
peut former des particules fines qui auront un impact sur l’environnement et la santé.
( Ministère de la Transition Ecologique  Mars 2022 ).

L'ammoniac est l’un des points noirs de la qualité de l’air en France.

En 2020, la France est le gros émetteur d’ammoniac de toute l’Europe comme l’indique
le tableau ci-dessous ( source : Européen Environment Agency )

Conformément à la directive sur les plafonds d'émissions (directive NEC), la France doit
réduire ses émissions d'ammoniac de 13% entre 2014 et 2030. 
Or, celles-ci ont progressé de 4% entre 2000 et 2014, contrairement à tous les autres
polluants encadrés par la directive NEC. 
Actuellement, 94% des émissions françaises proviennent de l'agriculture. 
Les Hauts-de-France sont l'une des principales régions émettrices, et la région émet près
de 54.000 tonnes chaque année selon les données de 2012.

https://www.actu-environnement.com/ae/news/directive-nec-nouveaux-objectif-reduction-pollution-air-28114.php4


Le secteur agricole représentait, en 2014* : 
• 57% des émissions de poussières totales en suspension ; 
• 29% des PM10 et 12% des PM2,5 ; 
• 98% des émissions d’ammoniac (NH3). 

Ces  émissions  proviennent  pour  trois  quarts  de  l’élevage,  dans  lequel  sont  incluses  les
émissions des bâtiments, du stockage des déjections ainsi que leur épandage. 
Le  quart  restant  provient  des  émissions  des  cultures,  correspondant  ici  à  l’épandage
d’engrais minéraux. * 
Source :  Citepa-données SECTEN 2016 (  Ministère de l’Environnement et  de la  Mer –
2016 ).

En conclusion, cette installation, si elle devait voir le jour, impacterait lourdement la 
qualité de vie des habitants d’ Erquinghem-Lys qui paient déjà un lourd tribu du fait de la 
proximité de l’autoroute A25, de la ligne TGV, de la ligne SNCF Lille -Dunkerque - Calais 
( 80 trains par jour ) et de la ligne Berguette ( entreprise Roquette ).

Pour information, on trouve dans un rayon de 1,5 km autour de la future installation :
• Chemin de Randonnée ( 800 m )
• Une Maison d’Assistantes Maternelles ( 900 m )
• Terrains et Installations de sport ( 900 m )
• Béguinage ( 1 100 m )
• Ecole Saint-Martin ( 1 300 m )
• Maison de Retraite ( 1 500 m )
• Ecole des Enfants d’Ercan ( 1 500 m )
• Parc Déliot ( 1 600 m )

En espérant très sincèrement que tous ces éléments vous feront rejeter la demande 
d’installation de cette porcherie industrielle, je vous prie de croire, Monsieur le Préfet,
en l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
 


